Montréal, le 19 novembre 2004
Par courriel
Me Éric Fraser

Affaires juridiques – Hydro-Québec

75, boul. René-Lévesque Ouest – 4e étage

Montréal (Québec) H2Z 1A4
Objet :
Planification de l’audience

Demande relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2005-2006


Dossier R-3541-2004
Cher confrère,
La formation désignée dans le dossier R-3541-2004 prépare actuellement le déroulement de l’audience. 
Un des sujets qui retient son attention porte sur les investissements prévus en 2005 et pour lesquels le Distributeur souhaite obtenir une autorisation de la Régie en vertu de l’article 73 de la Loi.
La Régie tient à s’assurer que le Distributeur comptera parmi les membres des panels qu’il présentera en audience une ou des personnes en mesure de faire une présentation spécifique sur ce sujet et de répondre aux questions de la Régie.
Veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments distingués.
Véronique Dubois, avocate
Secrétaire  de la Régie de l’énergie
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Tous les intervenants
